
Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité et sur les 
orientations générales pour le prochain exercice 
 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
En vertu des dispositions du Code municipal, le maire doit, au moins quatre (4) 
semaines avant que le budget ne soit déposé devant le Conseil pour adoption, 
faire rapport sur la situation financière de la Municipalité. Dans ce rapport, le 
maire traite des états financiers de l’exercice précédent et du rapport du 
vérificateur. Il donne des indications préliminaires quant aux états financiers de 
l'exercice en cours et définit les orientations générales du prochain budget. 
 
J'ai donc le plaisir de vous présenter le rapport suivant : 
 
I. ÉTATS FINANCIERS ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR 
L’ANNÉE 2008 
 
Pour l’exercice financier qui s’est terminé le 31 décembre 2008, les revenus de 
la Municipalité se sont élevés à 8 765 977 $ et les dépenses de fonctionnement 
à 8 673 457 $ en incluant les remboursements de la dette. Après avoir procédé 
à diverses affectations comptables, le surplus accumulé s’établit à 350 425 $ au 
31 décembre 2008. La Municipalité dispose aussi d’un fonds de roulement 
disponible de 85 208 $ et d’un fonds pour les espaces verts de près de 74 912 $. 
Le rapport financier mentionne que les vérificateurs sont d’avis que ces états 
financiers donnent une image fidèle de la situation financière de la municipalité 
au 31 décembre 2008. 
 
II. INDICATIONS PRÉLIMINAIRES QUANT AUX ÉTATS 
FINANCIERS DE L’ANNÉE 2009 
 
Avec des dépenses et des revenus qui atteindront près de 9 100 000 $, nous 
prévoyons terminer l’année 2009 en équilibre budgétaire.  
 
III. CONTRAT DE PLUS DE 25 000 $ 
 
En vertu des dispositions du Code municipal, je dois déposer une liste de tous 
les contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ de même que tous les 
contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ lorsque l’ensemble de ces 
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000$ que la Municipalité a 
octroyés depuis le dépôt du dernier rapport sur la situation financière, pour 
l’exercice 2009. Cette liste est déposée à l’accueil de la municipalité et pourra 
être consultée sur le site internet. 
 
IV. INDICATIONS SUR CERTAINS DOSSIERS AYANT RETENU 
L’ATTENTION DE FAÇON PLUS PARTICULIÈRE PENDANT 



L’ANNÉE 2009  
 
1.  DIRECTION GÉNÉRALE, GREFFE ET TRÉSORERIE 
 

 En 2009, de nouvelles normes comptables s’appliquent à la présentation  des 
états financiers. Ces changements n’auront toutefois aucun impact sur les 
résultats des opérations financières de la Municipalité. Ces changements 
apportent une uniformisation de la comptabilité des municipalités avec celle 
du secteur privé. Cette réforme introduit le concept de dette nette. Elle aura 
pour effet de fournir des informations additionnelles notamment sur : 

o la capacité d’assumer des dépenses additionnelles; 
o la réalisation d’un surplus ou d’un déficit au titre des infrastructures. 

De nouveaux indicateurs de gestion seront ajoutés à ceux déjà en place depuis 
quelques années. La publication des données de l’ensemble des municipalités 
donnera l’occasion à la municipalité de Lac-Beauport de comparer ses résultats 
avec d’autres villes. 
 Au cours de l’année 2009, la Municipalité a terminé les travaux prévus par 

le programme de transfert de la taxe d’accise. Un nouveau programme est 
attendu incessamment.  

 
 Un nouveau rôle triennal d’évaluation a été déposé en octobre. Il 

s’appliquera pour les années 2010, 2011 et 2012. La hausse de valeur des 
propriétés s’élève à 35,7%. L’évaluation imposable passe de 625 500 000$ 
à 848 800 000$. 

 
 L’année 2009 était une année électorale. Avec un budget de 15 000$, la 

Municipalité a organisé ces élections dites en bloc. Cela signifie que les 
électeurs recevaient 7 bulletins de vote, soit 1 par poste.  

 
V  RÉMUNÉRATION DES  ÉLUS 
 
En vertu de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le maire doit inclure 
dans son rapport annuel sur la situation financière de la Municipalité une 
mention des rémunérations et des allocations de dépenses que chaque membre 
du Conseil reçoit de la Municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou 
d’un organisme supramunicipal. 
 
C’est ainsi que le soussigné reçoit, sur une base annuelle, en tant que maire de 
la Municipalité, une rémunération de 15 480 $ et une allocation de dépenses de 
7 740 $. Par ailleurs, chaque conseiller municipal reçoit dans le cadre de ses 
fonctions une rémunération annuelle de 5 160 $ et une allocation de dépenses 
de 2 570 $. 
 

 
Michel Beaulieu 
maire 



A N N E X E  A 
RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 

ANNÉE 2009 
 
Contrats divers : 
 
BMQ inc. (bordures de chemin) 30 247 $ 
 
CTM Québec inc.  34 686 $ 
(communications – stations de pomp.)  
 
Cummins est du Canada (génératrice 150 w.) 50 882 $ 
 
Daniel Arbour et ass. inc. 87 902 $ 
   Révision du plan d’urbanisme et des règlements 
 
Danovar inc. (réparation de pompes) 25 293 $ 
 
Dura-lignes inc. (lignage de chemins) 25 540 $ 
 
Entreprises Boucher et Lortie (câbles chauffants) 33 179 $ 
 
Les Entreprises Lou-Vil inc. 89 050 $ 
(location de machinerie)  
 
Les Entreprises P.E.B. ltée 240 100 $ 
   Réfection de route, pavage et 
   fourniture de matériaux granulaires 
 
Entreprises TREMA 28 614 $ 
   Balayage des chemins 
 
Entretiens du lac (Les) 34 963 $ 
   Déneigement de stationnement et voies publiques 
 
Équipement L.A.V. (location et achat d’un rouleau)38 272 $ 
 
Équipement Sigma inc. (réparation rétrocaveuse) 29 651 $ 
Ferti-Sol 43 946 $ 
   Entretien des espaces verts 
 
Groupe conseil Génivar (firme d’ingénieurs) 56 110 $ 
Plans, devis et surveillance  
 
Karine Giguère (cours de loisir) 32 000 $ 
 



Groupe Ultima Inc. 64 658 $ 
   Assurances générales 
 
Hydro-Québec. 119 604 $ 
   Électricité et raccordement 
 
Lavery, De Billy, avocats. 78 857 $ 
   Honoraires pour divers dossiers 
 
Lumca (luminaires) 45 091 $ 
 
Miville sol. Climat confort inc. 26 616 $ 
   Système de chauffage 
 
Pavage Rolland Fortier inc. 226 783 $ 
   Pavages ch. du Godendard 
 
Réseau Bibliothèque – Capitale nationale 25 341 $ 
   Service de prêt de documents 
 
Roche ltée 62 646 $ 
   Services professionnels - caserne 
 
Le Saisonnier 107 630 $ 
   Services d’animation 
 
Sanibelle 171 617 $ 
   Cueillette des ordures ménagères et des matières résiduelles 
 
Sani Orléans 68 850 $ 
   Vidange des fosses septiques 
 
Services Matrec inc. 25 543 $ 
   Disposition de matières récupérables 
 
Sifto 136 422 $ 
   Sel 
 
Sports loisirs inst. (9136 2665 Québec inc.) 49 211 $ 
 
SSQ-Vie – assurance collective 63 251 $ 
 
SSQ-Vie – régime de retraite 119 380 $ 
 
Ultramar Ltée 26 146 $ 
   Diesel 



 
Ville de Québec 340 529 $ 
   Disposition des ordures ménagères  
   et traitement des boues de fosses septiques. 
 
Ville de St-Raymond 34 299 $ 
   Cour municipale 
 
Villeneuve, Hale -architectes 79 205 $ 
   Honoraires pour caserne et stations de pompage 

 


